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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION RELATIF À LA CRÉATION D'UN CENTRE 
DE FORMATION AU KAZAKHSTAN POUR LES TRAVAILLEURS 
KAZAKHS DANS LE DOMAINE DE LA CONSTRUCTION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du 
Kazakhstan (ci-après dénommés les « Parties »);

Sur la base du « Programme de coopération économique à long terme entre le 
Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du 
Kazakhstan », daté du 13 décembre 2007;

Conformément à l'alinéa 10 de l'article 2 du « Protocole relatif à la IVe Réunion 
périodique de la Commission économique mixte Turquie/Kazakhstan », daté du 
25 août 2006 et au « Protocole d'intention », signé le 23 août 2008 à la suite de la visite 
d'une délégation turque au Kazakhstan concernant l'établissement d'un centre de 
formation dans la ville d'Astana;

Réaffirmant la volonté de créer un centre de formation à Astana en vue de former les 
citoyens de la République du Kazakhstan aux professions du secteur de la construction;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Le présent Accord est conclu dans le but de créer un centre de formation au 
Kazakhstan pour les travailleurs kazakhs dans le domaine de la construction.

Les Parties établissent un centre de formation en se fondant sur le lycée 
professionnel public no 1 de la ville d'Astana.

Article 2

La coordination établie en vue d'exécuter les dispositions du présent Accord, est 
assurée par le Ministère du travail et de la sécurité sociale, pour la République turque, et 
par le Ministère du travail et de la protection sociale de la population, le Ministère de 
l'éducation et des sciences et le Bureau du Maire d'Astana, pour la République du 
Kazakhstan.

Article 3

La création du centre de formation et les procédures ayant trait à son fonctionnement 
sont réglementées dans le cadre du présent Accord et conformément à la législation 
nationale de la République du Kazakhstan.
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Article 4

La République du Kazakhstan s'acquitte des tâches ci-après :
Organiser des activités visant à assurer la participation des employeurs kazakhs 

du secteur de la construction aux travaux entrepris pour la création du centre de 
formation;

Fournir une analyse des besoins en main-d'œuvre dans le marché du travail du 
secteur de la construction au Kazakhstan et établir la liste des professions demandées;

Préparer des supports de formation pour les cours théoriques et pratiques;
Créer des conditions favorables pour que le centre de formation fonctionne 

correctement.

Article 5

Pour le compte de la République turque :
L'Agence turque pour la coopération internationale, l'Organisation turque du travail 

(ISKUR), le Centre de formation et de recherche pour la sécurité professionnelle et 
sociale (ÇASGEM), l'Union des industriels du secteur de la construction (INTES) et 
l'Association des hommes d'affaires kazakhs et turques (KATIAD), concourent à 
l'exécution des tâches suivantes :

En coopération avec la République du Kazakhstan, établir à Astana un centre de 
formation similaire au site de formation dans le domaine de la construction situé à 
Ankara (Turquie);

Fournir du matériel et un appui aux formateurs pour mettre en place le centre de 
formation;

Échanger des informations et expériences;
Dispenser des formations aux formateurs;
Prendre en charge les dépenses liées à la formation ainsi que les frais de 

nourriture et d'hébergement des enseignants du centre de formation qui vont prendre des 
cours en Turquie;

Garantir une coopération dans le domaine de la reconnaissance mutuelle des 
certificats qui attestent des qualifications des personnes ayant terminé la formation 
dispensée par l'ISKUR et le site de formation dans le domaine de la construction situé à 
Ankara dans le cadre du présent Accord.

Article 6

Les Parties surveillent le processus de formation se déroulant dans le centre par le 
biais d'une commission de travail mixte qui doit être établie dans le cadre du présent 
Accord et qui évalue conjointement les résultats et les données statistiques. La 
commission est composée de représentants des institutions et des organisations 
mentionnées à l'article 2 et 5 du présent Accord. Les réunions de ladite commission se 
tiennent à Astana. Tout différend relatif à l'interprétation des dispositions du présent 
Accord est réglé par cette dernière.
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Article 7

Des modifications et ajouts au présent Accord peuvent être proposés par 
consentement mutuel des Parties et par le biais de protocoles distincts. Une fois adoptés 
par l'une et l'autre des Parties, ces protocoles renfermant pareils ajouts et modifications 
doivent faire partie intégrante de l'Accord et entrent en vigueur dans les conditions 
prévues à l'article 8.

Article 8

Les Parties se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures requises par leur législation pour l’entrée en vigueur 
du présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la 
dernière de ces notifications et est conclu pour une période de trois ans. Sa période de 
validité est automatiquement prorogée d'un an, à moins que l'une des Parties informe 
l'autre, au moins trois mois avant la date d'expiration, de son intention de le dénoncer.

Le présent Accord a été signé et fait à Ankara, le 24 décembre 2010, en double 
exemplaire, en langues turque, kazakhe, russe et anglaise, tous les textes faisant 
également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
ÖMER DINCER 

Ministre du travail et de la sécurité sociale

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan :
GULSHARA ABDYKALIKOVA 

Ministre du travail et de la protection sociale de la population
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